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4.	SYNTHÈSE ET PISTES POUR LA SUITE

4.1.	SYNTHÈSE DES RÉFLEXIONS

1. Route d’Ornex
La vitesse actuelle est jugée trop élevée pour un environnement villageois, 
en particulier dans une zone fréquentée par des enfants. La route est perçue 
comme dangereuse, notamment à proximité de l’aire de jeux.
L’absence de marquage au sol, de signalisation claire, et de priorités de 
circulation contribue à un manque de structure sur la route. Les usagers ne 
perçoivent pas qu’ils entrent dans une zone sensible.
Les habitant·es souhaitent donc avant tout sécuriser la route et limiter la 
vitesse : 

	▷ Limitation à 30 km/h ou 20 km/h sur l’ensemble de la route ;
	▷ Mise en place de priorités de droite, radars pédagogiques (avec smiley) 

et panneaux de signalisation ;
	▷ Ajout de miroirs aux intersections ;
	▷ Marquages au sol (peinture, couleurs douces qui s’intègre dans le 

contexte villageois) pour ralentir la circulation ;
	▷ Garantir l’usage de la route pour les engins agricoles.
	▷ Légaliser 2 à 3 places de stationnement en début de route et mettre en 

place des dispositifs pour éviter le parking sauvage, notamment près 
de l’aire de jeux et sur la place de l’ancienne laiterie.

2. Aire de jeux
Les retours de la population pointent vers une remise aux normes de l’aire 
de jeux et une meilleure séparation de celle-ci avec la route d’Ornex :

	▷ Rampe à l’arrière de l’aire de jeux ;
	▷ Délimitation claire entre l’aire de jeux et la route par un élément plutôt 

naturel ou à caractère villageois : muret en pierre sèche, mur végétalisé 
ou talus remodelé par la végétation ;

	▷ Ajouter des bancs et garder des jeux de type traditionnel en bois.
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3. Point de collecte des déchets
La volonté globale des habitant·es est de conserver le point de collecte à 
son emplacement actuel, mais avec quelques ajustements:

	▷ Enlever les WC des TPG : ils pourraient être replacés dans l’ancienne 
laiterie ;

	▷ Demande de meilleur éclairage autour du point de collecte  et éventuel 
changement de revêtement de sol pour délimiter l’espace ;

	▷ Idée de déplacer le point de collecte vers un autre terrain (par exemple 
SIG vers le château d’eau) mentionnée mais pas consensuelle.

4. Ancienne laiterie et sa place
De nombreux cas de stationnement anarchique sont signalés, ce qui nuit 
à la sécurité et à la lisibilité de l’espace public. Le population souhaite 
fortement valoriser l’espace et empêcher le stationnement :

	▷ Transformer la laiterie en lieu culturel polyvalent : salle d’expositions, 
ateliers, café, espace pour artisans, locaux pour adolescents ;

	▷ Créer une terrasse avec tables, espace vert ou revêtement esthétique 
(pavés) ;

	▷ Interdire le stationnement devant la laiterie (via marquage au sol, 
poteaux, revêtements).

	▷ Ajouter un banc circulaire autour de l’arbre.
	▷ Enlever le monument situé sur l’espace vert.

5. Mise en œuvre
La population exprime un fort désir de pragmatisme, de rapidité et de 
simplicité :

	▷ Privilégier des actions rapides ou temporaires dans un premier temps ;
	▷ Prioriser les mesures de sécurisation de la route d’Ornex ;
	▷ Éviter les projets lourds ou coûteux : 
	▷ Penser à des aménagements réversibles ou évolutifs, faciles à tester 

(ex. : marquage au sol, signalisation, etc).
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4.2.	PISTES POUR LA SUITE DU PROJET

Trois axes d’actions sont à creuser pour la suite du projet :

1.	 Projet de sécurisation et de réaménagement de la route d’Ornex 
Le projet devra définir un schéma de circulation adapté aux spécificités 
locales, prenant en compte la diversité des usagers (circulation 
motorisée, piétonne et cyclable). Ce schéma devra proposer des 
aménagements permettant de sécuriser la traversée du village par 
des mesures précises à définir (marquages, panneaux etc.) et intégrer 
les contraintes liées aux activités agricoles (notamment le passage 
d’engins) et aux besoins des riverains.
La gestion du stationnement constitue également un enjeu important 
pour lutter contre le stationnement sauvage, notamment le long de l’air 
de jeux et devant l’ancienne laiterie.

2.	 Projet d’aménagement de l’espace public devant l’ancienne 
laiterie 
Un concept d’aménagement qualitatif doit être élaboré pour cet espace 
ouvert, en définissant des principes clairs d’organisation spatiale et de 
répartition des usages. La requalification de ce lieu passera par le choix 
de matériaux adaptés, la création d’ambiances accueillantes, une 
végétalisation soignée et l’installation de mobilier urbain propice à la 
convivialité.
Le projet d’aménagement de la place doit être coordonné avec la 
réhabilitation de l’ancienne laiterie.

3.	 Projet de réaménagement de l’aire de jeux
Ce projet doit permettre de revaloriser l’espace existant en y intégrant 
de nouvelles installations de jeux aux normes, une rampe d’accès à 
l’arrière de l’aire de jeux pour améliorer l’accessibilité, ainsi que du 
mobilier et de la végétation permettant d’en faire un lieu à la fois attractif, 
confortable et bien séparé de la route d’Ornex.
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